
QF <= 430 431 à 2199 QF>= 2200

0,40 € de 0,40 € à 4,20 € 4,20 €

4,60 € de 4,60 € à 12,20 € 12,20 €

1,00 € de 1,00 € à 10,50 € 10,50 €

Tranche A Tranche B Tranche C

7,15 € 7,54 € 7,93 €

5,50 € 5,80 € 6,10 €

12,00 € 12,60 € 13,20 €

16,40 € 17,00 € 17,60 €

15,40 € 16,00 € 16,60 €

(1)  Les 6 communes sont : Bantzenheim, Chalampé, Hombourg, Niffer, Ottmarsheim et Petit-Landau.

Nombre d’enfants
(au sein de la famille)

1 enfant

2 enfants

3 enfants et +

(2)  revenu fiscal de référence

Tarifs SPLEA au 1er septembre 2023

Accueil du lundi, mardi, 

jeudi et vendredi

hors vacances scolaires

Matin

(7h => école)

Midi + repas

(fin d'école => retour école)

Soir

(Sortie école => 18h30)

Accueil du mercredi

hors vacances scolaires

Mercredi matin hors repas

(7h – 13h30)

Mercredi après-midi

(13h30-18h30)

Mercredi journée

Repas 4,40 €

Supplément sortie + 3,00 €

Supplément :

habitants hors 6 communes(1) 3,00 € journée  /  1,50 € demi-journée

Accueil Collectif

de Mineurs

3-11 ans

vacances scolaires

Journée + repas

Journée si semaine complète

(+ 3 € hors m2A)

Repas 4,40 €

Forfait nuitée 6,00 €

Supplément : journée avec sortie + 3,00 €

Supplément :

habitants hors 6 communes(1) 3,00 € journée  /  1,50 € demi-journée

Cotisation annuelle

Animation Jeunesse

Participation aux activités 

communales, sorties, accueils collectifs 

de mineurs…

5,00 €

RFR ≥ 3 400 €

Pénalité Pénalité de retard + 10,00 €

Tranche A Tranche B Tranche C

RFR < 3 800 € 3 800 € ≤ RFR < 4 400 € RFR ≥ 4 400 €

Délibération du Conseil d'Administration de la SPLEA du 08 décembre 2022

Délibération du Conseil d'Agglomération de la M2A du 26 juin 2023

RFR(2) < 2 300 € 2 300 € ≤ RFR < 3 000 € RFR ≥ 3 000 €

RFR < 2 700 € 2 700 € ≤ RFR < 3 400 €


